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pour faire largement connaitre les activites des orga
nismes des Nations Unies concernant la jeunesse et 
pour augmenter la diffusion d'informations a ce sujet; 

9. Erprimc .rn .rnti.1:f<1ctio11 pour les contributions 
volontaires annoncees a cette date pour I' Annee inter
nationale de la jeunesse, de meme que son apprecia
tion a tous les contributeurs, et fait appel a nouveau 
a tous les Etats, aux organisations internationales 
gouvernementales et non gouvernementales et au 
public pour qu'ils apportent en temps voulu de gene
reuses contributions volontaires afin de completer les 
fonds alloues dans le cadre du budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies pour couvrir le 
cout du Programme concret de mesures et d'activi
tes a engager avant et pendant I' Annee internationale 
de la jeunesse, et prie le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures necessaires pour obtenir ces con
tributions volontaires; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"'Annee internationale de la jeunesse : participation. 
developpement, paix" et de Jui donner un rang de 
priorite eleve. 
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37/49. Efforts et mesures propres a realiser Ies droits 
de I'homme et a en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit a !'education et 
au travail 

L'As.\'l'lllhlfr Rhleralc, 

Rappe/ant sa resolution 36/29 du 13 novembre 1981. 
dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il etait 
necessaire d'intensifier les efforts et d'adopter des 
mesures appropriees afin de garantir !'application des 
droits de l'homme et d'en assurer la jouissance aux 
jeunes, en particulier le droit it l'education et au 
travail. 

Rappe/ant £;Ralemc11t sa resolution 34/151 du 17 de
cembre 1979, par laquelle elle a decide de designer 
1985 comme I' An nee internationale de la jeunesse : 
participation. developpement. paix. 

Conl'l1inc11e de la necessite de faire en sorte que les 
jeunes puissent exercer pleinement les droits stipules 
dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme~k. dans le Pacte international relatif aux 
droits economiques. sociaux et culturels 19 et dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques19. en particulier le droit it !'education et au 
travail. 

Conscicntc que l'insuffisance de !'instruction et le 
chomage des jeunes font qu'ils ne peuvent pas parti
ciper pleinement au processus de developpement, et 
soulignant a cet egard l'importance que revetent pour 
les jeunes les eludes secondaires et superieures, ainsi 
que l'acces a des programmes techniques, d'orien
tation et de formation professionnelle appropries. 

t:xprimant le ,'(( int£'ri~t qu'elle porte au succes de 
la future Annee internationale de lajeunesse qui devrait 

'"Resolution 217 A <Ill). 
1
• Voir resolution 2200 A (XXI). annexe. 

notamment promouvoir une participation accrue des 
jeunes a la vie socio-economique de leur pays, 

I. Demande i1 tous les Etats, a toutes les organi
sations gouvernementales et non gouvernementales, 
ainsi qu'aux organes interesses de l'Organisation des 
Nations Unies et aux institutions specialisees. d'accor
Jer une attention soutenue a la mise en ceuvre de la 
resolution 36/29 de I' Assemblee generate, relative aux 
efforts visant a promouvoir les droits de l'homme et 
a en assurer la jouissance aux jeunes, en particulier 
le droit a l'education et a la formation professionnelle 
et au travail. en vue de resoudre le probleme du 
chomage des jeunes: 

2. Pric le Comite consultatif pour l'Annee interna
tionale de la jeunesse d'accorder toute son attention 
a la resolution 36/29 et a tous les instruments interna
tionaux pertinents relatifs aux droits de l'homme !ors 
de la preparation et de la celebration de I' Annee inter
nationale de la jeunesse, en particulier en formulant 
des recommandations au sujet de I' Annee. 
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37/50. Courants de communication entre !'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et Ies 
organisations de jeunes 

/, 'A.1.1·c111hi<;c gi;,ll;ralc, 

Rappe/ant ses resolutions 32/135 du 16 decembre 
1977 et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles 
elle a adopte des directives en vue d'ameliorer les cou
rants de communication entre !'Organisation des 
Nat ions U nies et la jeunesse et les organisations de 
jeunes. 

Rappela11t egalcme11t les resolutions 1980/25 et 
1981 /25 du Conseil economique et social. en date des 
2 mai 1980 et 6 mai 1981, concernant la coordination 
et !'information Jans le domaine de la jeunesse. 

Prnwnt actc du rapport du Secretaire general du 
8 septembre 198240 . 

Conl'llillCII<' de la necessite d'ameliorer encore Jes 
efforts que l'Organisation des Nations Unies et Jes 
institutions specialisees deploient en vue de faire parti
ciper les jeunes a la realisation des objectifs enonces 
dans la Charle des Nations Unies. 

1:·Rale111e11t com·ai11c11e que lajeunesse peut apporter 
une contribution precieuse au developpement de la 
cooperation entre les Etats, a l'instauration du nouvel 
ordre economique international et a !'application de la 
Strategic internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie Jes Nations Unies pour le deve
loppement41, 

A_1·1111t ii /'esprit qu'il importe que des courants de 
communication existent entrc !'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et Jes organisations de 
jeunes pour assurer comme ii convient l'information 
de la jeunesse et des organisations de jeunes et leur 
permettrc de participer efficacement aux travaux de 
!'Organisation Jes Nations Unies et des institutions 
specialisees au x niveau x national. regional et inter
national. 

40 A/37/401. 
41 Resolution _V\/'io. annexe. 


